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La première étape devrait pouvoir être 
franchie avant la fin de l’année, puisque 
le projet final de nouveau Règlement 
sur les marques de commerce a été 
diffusé le 10 février dernier. Bien que 
ce�e diffusion soit suivie d’une période 
de consulta�on de 30 jours, il est peu 
probable que le Bureau fera droit à une 
demande d’amendement important au 
projet, sauf en cas d’erreur ou d’omis-
sion. Le Bureau s’a�end à ce que le nou-
veau Règlement soit publié dans sa ver-
sion défini�ve en octobre prochain.

Si ce�e publica�on a lieu comme prévu 
et que la mise à jour du système infor-
ma�que est complétée selon l’échéan-
cier, on s’a�end à ce que la nouvelle Loi 
sur les marques de commerce entre en 
vigueur au début de 2019. 

Voici certains des principaux amende-
ments qu’entraînera la nouvelle Loi sur 
les marques de commerce, et leur im-
pact : 

• La procédure de demande d’enregistre-
ment sera simplifiée par la suppression de 
l’obliga�on de donner la date de premier 
emploi de la marque. De la même façon, 
les détails sur l’emploi et les enregistre-
ments dans des pays étrangers ne seront 
plus requis. 

Ce�e nouvelle procédure devrait accélé-

rer les démarches tout en les rendant 

moins coûteuses. Toutefois, elle ouvre la 

porte aux « squa�eurs » et aux 

« chasseurs » (trolls). On peut donc 

s’a�endre à un accroissement du nombre 

d’opposi�ons et de radia�ons pour défaut 

d’emploi. 

Bien qu’adoptée en 2014, la nouvelle Loi sur les marques de commerce n’est pas encore 
en vigueur. Deux étapes restent à franchir avant qu’elle s’applique. D’abord, un nou-
veau règlement doit être adopté par le gouvernement et le Bureau des marques de 
commerce [le « Bureau »]. Ensuite, le système informa�que du Bureau doit être mis à 
jour afin de pouvoir gérer les amendements apportés à la loi. 

Quoi faire avant l’entrée en vigueur de la nouvelle Loi 
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• La défini�on d’une marque de commerce 
sera passablement élargie de façon à in-
clure tout « signe ou combinaison de 
signes » servant à iden�fier la source des 
produits ou services. Ainsi, une forme 
tridimensionnelle, un hologramme, une 
forme d’emballage, un son, un parfum ou 
une saveur pourront désormais faire l’ob-
jet d’une protec�on.

• La classifica�on de Nice des produits et 
services sera adoptée. Il sera donc néces-
saire, lorsqu’une demande d’enregistre-
ment sera déposée, de ranger les produits 
et services dans les catégories déjà éta-
blies. 

• Le taux forfaitaire de 250 $ sera remplacé 
par un taux par classe, suivant l’usage 
mondial. Des frais de 330 $ seront exi-
gibles pour la première classe, auxquels 
s’ajouteront 100 $ par classe supplémen-
taire. 

Le cas échéant, afin d’éviter ces hausses 

tarifaires, les demandes visant des classes 

mul�ples devraient être déposées sans 

tarder. 

•  Il sera désormais possible de scinder des 
demandes de façon à obtenir une protec-
�on immédiate pour les produits et ser-
vices déjà vendus et fournis. 

• Il ne sera plus nécessaire de soume�re 
une déclara�on d’emploi au sou�en d’une 
demande d’enregistrement. 

• Les frais gouvernementaux d’enregistre-
ment de 200 $ seront abolis. 

• La durée d’un enregistrement sera réduite 
à 10 ans. 

• Les frais de renouvellement seront de 
400 $ pour la première classe auxquels 
s’ajouteront 125 $ par classe addi�on-
nelle. 

Ce tarif remplacera les frais de 350 $ pré-

sentement exigibles sans égard au 

nombre de classes. 

Afin d’éviter ces augmenta�ons, les inscri-

vants devraient renouveler leurs enregis-

trements d’ici la fin de la présente année 

civile. Ce faisant, l’enregistrement sera 

renouvelé pour 15 ans plutôt que 10. 

Pour plus de renseignements, on peut 
communiquer avec : 

Richard Uditsky 
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